
VOTE PAR PROCURATION 
MÉTHODE TRADITIONNELLE

TOUTES LES INFORMATIONS 
SUR LE VOTE PAR PROCURATION

En remplissant le Cerfa n°14952*03
(disponible ici)

Déplacez-vous au commissariat, en
gendarmerie ou au tribunal judiciaire

avec votre Cerfa complété pour
finaliser la procédure.

MÉTHODE SIMPLE ET RAPIDE


